
 

 

 
 

ANNEXE POUR LES EPREUVES PONCTUELLES DES 

BREVETS PROFESSIONNELS 

 
23316 - BP carrelage mosaïque 

 

 

 

 

 

 

 M e à la spécialité pour le passage des épreuves professionnelles 

 

 

 Consigne sur les calculatrices en mode examen (pour les épreuves où son usage est autorisé) 
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Calculatrices autorisées aux examens :  

- les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ; 

- les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent d'une 

fonctionnalité « mode examen »  

 
Epreuves concernées : E3C, contrôle continu et épreuves ponctuelles de tous les examens et 
concours de l’enseignement scolaire. 
 
Comment vérifier le mode examen ? : les calculatrices ont un signal lumineux clignotant sur la tranche 
haute de la calculatrice.  
 
Quand est activé le mode examen ? : à la demande du surveillant de salle lorsque le sujet de l'épreuve 
autorise l'usage de la calculatrice. Le candidat doit donc arriver en salle avec sa convocation et avec sa 
calculatrice éteinte (sans voyant clignotant).  
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